
Bac Général
Bac Technologique
Bac Pro Agricole (CGEA, Horticulture...)
Inscription par dossier : via la procédure
“Parcoursup” selon le calendrierr d’ouverture
du serveur
Un entretien individuel obligatoire

BTS A.C.S.E
Analyse, Conduite et Stratégie des

Entreprises agricoles
RNCP 32321014

Conditions
d’admission

Contact : Mme. RIX 
ISVT- 72 avenue de Vals 
43750 Vals près le Puy

 tél : 04 71 02 56 78 
isvt.cfa@orange.fr

www.isvt.fr

Former Eduquer Agir pour le Territoire 

Nos
témoignages

Je viens d’un lycée où on était 35 par classe. A
l’ISVT on est 15. Les profs nous connaissent, ils
sont à notre écoute, on est mieux suivi.

Amandine
MENUT
après un Bac S

Bastien GUY
après un Bac
pro CGEA

J’ai poursuivi mes études avec un BTS ACSE
pour avoir de meilleures connaissances en
gestion. Grâce à l’apprentissage, je peux
mettre en application chez mon patron ce que
je vois en formation.
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Nos formations en apprentissage, sont en partenariat avec
le Centre de Formation d’Apprentis (CFA AKTEAP)



Une
formation
complète sur     
2 ans
 Un enseignement général

Techniques d’expression et de
communication
Techniques d’animation et de documentation
Mathématiques
Langue vivante
Traitement des données et informatique

Des enseignements techniques et scientifiques
Gestion, comptabilité, fiscalité, projet
Droit de l’entreprise agricole
Approche stratégique de l’exploitation
agricole
Sciences agronomiques
Conduite d’élevage bovin, ovin
Conduite des cultures et des fourrages
Conduite durable d’une exploitation agricole

Des activités pluridisciplinaires
Semaines à thèmes
Voyage technique dans un pays étranger
Etude de cas
Création de vidéos

Développement local
Marketing des produits de l’exploitation
Dynamique des systèmes agraires

Environnement économique et social
Sciences économiques, sociales et juridiques
Politiques agricoles

Un réseau d’exploitations agricoles
Accompagnement personnalisé
1365h au CFA, soit 39 semaines sur 2
ans
57 semaines en entreprise
Par alternance : 2 semaines en centre
et 2 semaines en entreprise
Le salaire de l’apprenti :

Poursuivez vos
 études

Licences Professionnelles  :
Conseiller en élevage
Gestion des organisations agricoles
 Métiers de la gestion et de la
comptabilité

Un passeport pour
l’emploi

Les +

Exploitant agricole
Conseiller agricole : 

Organismes de conseils
Coopératives
Banques/assurances

(sur les 5 dernières années, données extraites
d’INDEXA2)

(L’apprenti a un statut de salarié déclaré à la MSA. Salaire
minimum peut être revalorisé selon la convention collective
agricole de Haute-Loire, Lozère, nous consulter pour les
autres départements. Le salaire dépend du parcours du
jeune et de la durée du contrat)

73% de réussite aux examens

44 % du smic
53 % du smic

52 % du smic
61 % du smic18-20 ans

21 ans et +


